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  COMMISSION DE CONTROLE  
 
 

La Commission de Contrôle est consultée ou informée dans le cadre de l’organisation 
et du fonctionnement du service. 
 

Elle est composée de neuf membres : 
 

• six représentants les salariés des entreprises adhérentes désignés par les 
organismes syndicaux représentatifs au niveau national et Interprofessionnel, 

• trois membres représentants les employeurs adhérents désignés par les 
entreprises adhérentes après avis des organisations professionnelles 
d’employeurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pascal BEROU, CPME,  
ERI CONCEPT 
Franck ODET, Medef,  
Info Maintenance 

Attente d’un représentant 

 
 

FO - Armelle SZULTZ 

CFTC - Laurent GUILLAUME 

CFE/CGC – Att  représentant 

CGT - Pascal De COCK 

 CGT – Frederick BASTIEN 

CFDT 28 - Rosa DELATTRE 
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